
En guise
d’introduction…

Le panel exprime ses remercie-

ments à l’Assemblée nationale

et au Sénat d’avoir été à l’origi-

ne de cette première Confé-

rence de citoyens.

Dans le présent document, le

panel s’est efforcé de synthéti-

ser les connaissances acquises

au long de la formation. Les

membres du panel tiennent à

remercier vivement les interve-

nants pour la qualité, la clarté et

la concision de leurs exposés.

Ils ont été particulièrement

sensibles à l’effort de neutrali-

té et d’objectivité auquel ceux-

ci se sont astreints. Chacun a

pu ainsi se forger sa propre

opinion sur ce sujet particuliè-

rement complexe.

Lors de la Conférence

publique proprement dite, le

panel a beaucoup apprécié

l’intérêt que l’assistance pré-
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Conférence
de citoyens
sur l’utilisation
des OGM
en agriculture
et dans
l’alimentation(1)

Quand les citoyens
prennent la parole
ou un essai de démocratisation 
des processus 
de décision appliqué 
à la question des OGM.

La première conférence des

citoyens a terminé ses tra-

vaux et présenté ses conclu-

sions à la presse le lundi 22

juin 1998. Elle traitait

du développement

des organismes génétique-

ment modifiés en agriculture

et dans l’alimentation.

Le texte résumant les posi-

tions des 14 personnes qui

ont constitué le panel a été

mis au point après de

longues heures de travail.

Il traduit les difficultés

inhérentes à l’élaboration

d’un point de vue sur

un sujet complexe où

subsistent de nombreuses

incertitudes scientifiques.

Ce texte, donc, présente les

divergences d’opinion lors-

qu’elles existent et ne pré-

tend pas donner toutes les

réponses;  il se veut simple-

ment une contribution à un

débat qui aurait sans doute

pu démarrer plus tôt.

Pour ces raisons et parce

que cette première expérien-

ce nous paraît largement

positive, nous avons décidé

de retranscrire ici, dans son

intégralité, le texte remis

à la presse et commenté par

les membres du panel.



sente a porté aux débats ainsi

que la disponibilité des inter-

venants qu’il avait invités.

Tous les membres du panel

partagent le sentiment d’avoir

participé à une expérience

unique qui tend à améliorer le

débat démocratique. Le panel

estime, à cet égard, que cette

démarche mérite d’être renou-

velée. Chacun a pu se rendre

compte, à travers cette expé-

rience, qu’il était extrêmement

difficile d’émettre des avis

tranchés sur un sujet aussi

important.

Cette réflexion ne prétend pas

à l’exhaustivité sur les OGM ;

elle a pour vocation de s’inscri-

re dans un débat public déjà

largement engagé. Elle contri-

buera certainement à des

prises de décisions que le

panel estime très importantes

pour l’avenir de notre société.

THÈME SANTÉ

Dans l’état actuel
des recherches,
quelles sont
les conséquences
de la consommation
d’OGM pour la santé
de l’homme ?

Les points que nous rete-

nons comme essentiels sont

les suivants :

4 s’il y a possibilité de trans-

fert du gène marqueur de la

résistance aux antibiotiques,

celle-ci n’est pas démontrée,

mais reste possible en théorie ;

4 il n’y a pas de risques appré-

ciables en l’état des connais-

sances actuelles liés à l’inges-

tion d’OGM par l’homme ;

4 sachant que l’on a aucune

idée des risques dans l’avenir ;

on ne peut prévenir les risques

que l’on ignore.

La notion de risque concer-

nant les OGM est particulière-

ment difficile à définir pour

trois raisons :

1) on n’a aucune idée des

risques spécifiques liés aux

OGM pouvant survenir dans

l’avenir ;

2) on ne peut pas prévenir les

risques que l’on ignore ;

3) sachant qu’aucun gène n’est

anodin, le risque zéro n’existe

pas. On ne peut émettre un

avis général sur la notion de

risque en se basant sur un

exemple : de plus, un avis

général sur un seul exemple

n’étant pas suffisant pour

extrapoler, il convient donc

d’agir au cas par cas ;

4 les plantes non allergisantes

peuvent le devenir ;

4 il n’y a pas de test sur les

conséquences de l’ingestion

de multiples produits OGM ;

4 concernant la résistance de

l’homme aux antibiotiques, il

faut éviter d’utiliser de façon

irraisonnée l’introduction de

gènes marqueurs de résistances

aux antibiotiques pour se pré-

server une issue de secours.

Compte tenu du nombre

important de décès dus à cette

résistance, nous pensons que

ce serait le rôle d’un comité de

biovigilance de mettre en

oeuvre les moyens permettant

de résoudre ce problème. Cela

se justifie d’autant plus que

des scientifiques ont démontré

qu’un usage intensif de ce

gène marqueur n’était pas

nécessaire au niveau des

plantes. Cela permettrait éga-

lement d’éviter une perturba-

tion de l’écosystème puisqu’un

transfert de gènes, vertical, à

l’intérieur de la même espèce,

est possible.

Nos premières conclusions

sont donc les suivantes :

Considérant qu’un risque

théorique de transfert de la

résistance aux antibiotiques

aux êtres humains existe de

façon minime et étant

conscients que le risque

« zéro » n’existe pas, nous pré-

conisons l’interdiction des

gènes marqueurs de résistance

aux antibiotiques comme

outils de sélection lors de la

phase de construction des

plantes transgéniques.

Par ailleurs, nous considérons

que la présence de gène mar-
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queur de résistance aux anti-

biotiques est un facteur aggra-

vant pour toutes les familles

de maladies infectieuses dans

la mesure où il peut rendre

inopérants les antibiotiques.

Nous pensons, d’une part, que

la composition actuelle de la

Commission de génie biomo-

léculaire (CGB) et, d’autre part,

ses méthodes de travail ne

sont pas satisfaisantes.

Nous préconisons les modifi-

cations suivantes concernant :

1) Composition de la CGB

Celle-ci doit être composée de

deux collèges :

- le Collège des scientifiques,

- le Collège général.

4 le Collège des Scientifiques

Celui-ci devrait être exclusive-

ment composé de scienti-

fiques issus de toutes les disci-

plines concernées par les

OGM, par exemple : médecins,

environnementalistes, biolo-

gistes moléculaires...

Ceux-ci devraient obligatoire-

ment remplir, avant leur entrée

en fonction, une déclaration

d’intérêts mentionnant préci-

sément les contrats de

recherche ou d’études, conclus

avec des entreprises privées.

4 le Collège général

Il devrait être composé :

- de tous les membres du col-

lège des scientifiques,

- d’agriculteurs,

- de consommateurs,

- de politiques.

2) Méthodes de travail de la

CGB

Le Collège des scientifiques, et

lui seul, devrait examiner le

dossier de demande de dissé-

mination d’OGM en portant

une attention particulière à

l’étude des risques pour la

santé humaine et l’environne-

ment. Il devrait formuler un

avis scientifique.

Le dossier devrait ensuite être

transmis, pour examen, au

Collège général pour formula-

tion d’un avis.

Les conclusions générales

devraient inclure l’avis du

Collège des scientifiques ainsi

que l’avis du Collège général.

Toutes les positions, y compris

les minoritaires, devraient être

prises en compte.

Toutes les positions exprimées

sur un dossier devraient être

rendues publiques.

L’avis comprenant l’opinion du

Collège des scientifiques, du

Collège général, ainsi que

toutes les positions exprimées

pendant l’examen du dossier,

devraient être transmises au

ministre compétent.

En plus, un comité de biovigi-

lance devrait être mis en place

avec comme participants et

intervenants des consomma-

teurs, des agriculteurs, des

scientifiques, des politiques

transparents et reconnus pour

leur indépendance vis-à-vis
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des groupes de pression

industriels. Ce comité décide-

rait d’un seuil de tolérance

admissible sur la quantité

d’ADN génétiquement modi-

fiée.

Une partie du panel souhaite

par ailleurs recommander,

dans le cas où un doute sub-

sisterait sur les risques encou-

rus par l’être humain, d’intro-

duire un moratoire concernant

l’introduction ou la consom-

mation d’OGM pour les

humains et les animaux.

Par contre, l’ensemble du

panel s’accorde pour dire qu’il

est d’intérêt public de conti-

nuer les recherches dans le

domaine de la santé.

THÈME ÉCONOMIQUE

Compte tenu des
enjeux économiques
que représente une
information de quali-
té, qu’est-il prévu en
ce qui concerne l’in-
formation des
consommateurs à
propos des OGM
(étiquetage, traçabi-
lité…) ?

Suite à l’intervention des

différents interlocuteurs,

nous avons retenu :

4 que le débat sur les OGM est

tardif en ce qui concerne les

autorisations données en

matière de culture et de mise

sur le marché du maïs et du

soja transgéniques ;

4 que les consommateurs

n’ont jamais été demandeurs

d’OGM ;

4 que la nouvelle loi sur l’éti-

quetage est insuffisamment

précise et qu’elle paraît, dans

son état actuel, inappliquée

car inapplicable ;

4 que certains consomma-

teurs sont prêts à payer un sur-

coût pour un produit OGM si

ce dernier apporte des argu-

ments supplémentaires : plus

de goût, plus de saveur, valeur

nutritionnelle de meilleure

qualité, utilisation plus facile,

adaptabilité aux conditions cli-

matiques...

4 que certains membres du

panel sont demandeurs de

produits de qualité nutritive et

gustative supérieure à celle

des produits traditionnels.

Pour ces membres, le recours

au génie génétique est le

meilleur moyen de rendre plus

accessible ces produits au plus

grand nombre ;

4 qu’il existe un problème

d’identification des “amorces”

dans les matières premières

importées : seuls peuvent être

identifiés les « marqueurs »

connus ;

4 que la « filière OGM » mena-

ce l’indépendance des  agricul-

teurs à l’égard des multinatio-

nales commercialisant les pro-

duits sanitaires et les

semences ;

4 que nous consommons

déjà, à notre insu et depuis des

années, des produits issus

d’OGM ;

4 que les additifs, adjuvants et

auxiliaires de fabrication

(n’étant pas considérés comme

des OGM) ne sont pas soumis à

obligation d’étiquetage ;

4 que la notion de seuil reste

très floue ;

4 que dans le cadre de la sur-

production d’un certain

nombre de produits agricoles

en Europe, il faut privilégier

une démarche visant la quali-

té. Dans cette optique, la ques-

tion se pose de savoir si on a

besoin, en Europe, des OGM

de première génération ;

4 qu’il n’y a pas de commune

mesure entre les intérêts fran-

çais et européens par rapport

aux intérêts américains, comp-

te tenu du fait que 70 % des

brevets en biotechnologie sont

américains ;

4 qu’il est à craindre que l’in-

troduction de produits OGM sur

le marché crée un mode de

consommation à deux vitesses ;
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4 que l’utilisation par l’agri-

culture de produits OGM aide-

ra peut-être, notamment par la

diminution des coûts liés aux

intrants nécessaires, à confor-

ter la compétitivité des pro-

duits agricoles français et

européens sur les marchés

mondiaux.

En conséquence, nous recom-

mandons :

La nécessaire mise en place ou

le développement d’un certain

nombre de règles :

4 création de filières séparées

(avec ou sans OGM) avec éta-

blissement de procédures

visant à rechercher la traçabili-

té des produits, par toutes les

méthodes appropriées ;

4 instauration d’une politique

d’étiquetage claire, fiable et

responsable ;

4 respect des différents inter-

venants impliqués dans le

domaine des OGM sachant que

la loi du marché fera le reste ;

4 nécessité d’aller au-delà des

réglementation existantes en

matière d’étiquetage, de traça-

bilité et d’informations géné-

rales données aux consomma-

teurs.

4 mobilisation de l’Europe

afin qu’elle préserve ses atouts

sur le plan des potentialités

génétiques. Elle a un rang à

tenir ; le combat est incertain,

mais il est loin d’être perdu

malgré le rapport de force

apparemment défavorable

avec les Etats-Unis ;

4 débats au sein du comité de

biovigilance organisés en deux

temps :

- 1er temps : débat au cours

duquel n’interviendraient que

les experts ;

- 2e temps : débat au cours

duquel interviendraient

d’autres intervenants (agricul-

teurs, consommateurs…).

Enfin le panel reconnaît que

les OGM peuvent apporter des

solutions techniques aux pro-

blèmes posés notamment par

la faim dans les pays pauvres,

mais s’interroge néanmoins

sur la capacité de ces pays à se

procurer ces techniques.

THÈME
ENVIRONNEMENT
Comment peut-on
se garantir contre
les risques
de prolifération
anarchique
des caractéristiques
des OGM
sur l’environnement ?

Nous avons retenu :

4 qu’il y a des risques connus

de prolifération anarchique

(colza) aussi bien en ce qui

concerne les pollens que les

graines. La culture du maïs

transgénique autorisé ne pré-

sente pas de risque au niveau

de l’environnement, mais un

risque sanitaire du fait de la

présence du gène marqueur

de résistance aux antibio-

tiques ;

4 qu’il y a des risques poten-

tiels de nuisance sur l’écosys-

tème (rupture de la chaîne ali-

mentaire) ;

4 qu’il y a risque d’uniformisa-

tion des variétés transgé-

niques, en particulier pour ce

qui concerne la 1re génération

d’OGM. Une partie du panel

exprime la crainte que les cul-

tures transgéniques supplan-

tent dans ce cas les cultures

traditionnelles.

Dans ce contexte, il nous

paraît important d’encourager

les chercheurs à travailler sur

la 2e génération afin d’éviter ce

risque.

Une partie du panel estime

que les futures mises sur le

marché de produits OGM doi-

vent faire l’objet d’une étude

au cas par cas.

La nécessité s’impose de

recourir à plusieurs étapes

intermédiaires :

4 il doit y avoir une caractéri-

sation des risques ;
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4 des experts compétents et

indépendants doivent évaluer

les risques ;

4 il doit exister une possibilité

de réversibilité ;

4 les cultures doivent systé-

matiquement faire l’objet d’un

suivi, celui-ci n’étant pas effec-

tué seulement en laboratoire.

C’est le rôle du comité de bio-

vigilance qu’il convient de ren-

forcer ;

4 seuls les laboratoires

publics devraient effectuer les

contrôles ;

4 les cas de « dérapage » doi-

vent systématiquement don-

ner lieu à la recherche des res-

ponsabilités ;

4 la culture des OGM nécessi-

te moins d’intrants que les cul-

tures traditionnelles. Les

intrants utilisés pour les cul-

tures OGM sont moins pol-

luants que ceux utilisés en cul-

ture traditionnelle ;

4 on peut espérer des OGM

l’autoprotection de la plante

contre les infections fongiques ;

4 dans la probabilité de dissé-

mination et de mutation, par

l’empilage des propriétés

résistantes obtenues par l’in-

termédiaire des gènes intro-

duits, on risque de rendre les

plantes indestructibles et

insensibles à tous les désher-

bants actuellement connus.

Nos conclusions

sont les suivantes :

Nous recommandons aux

chercheurs d’éviter ces empi-

lages de gènes aboutissant à la

multirésistance.

Il paraît indispensable de

développer la recherche liée au

risque écologique avant de

développer la diffusion des

OGM et d’attendre les conclu-

sions de ces chercheurs avant

la mise en culture intensive.

Nous nous devons de prendre

en charge l’avenir de nos

enfants afin de leur laisser une

terre belle et saine.

Par contre, si l’OGM a pour

effet une amélioration des

variétés au niveau gustatif, de

la conservation, etc…, nous

pouvons envisager un avis

favorable à la condition toute-

fois de conserver une offre

diversifiée.

Le panel préconise d’établir un

principe de réversibilité en cas

de propagation intempestive

ou de nocivité émergente, qui

comprendrait :

- des solutions techniques ;

- un retrait d’autorisation de

mise en culture et de commer-

cialisation.

Par ailleurs, il serait bon de

privilégier  la recherche ten-

dant à créer, dans certains cas,

des plantes transgéniques sté-

riles, incapables de s’auto-

reproduire.

Le panel préconise :

4 la création d’une commis-

sion internationale consultati-

ve auprès de l’ONU. Celle-ci

serait obligatoirement consul-

tée avant toute autorisation de

mise en culture et de commer-

cialisation d’un produit OGM ;

4 la création d’une banque

mondiale des séquences

géniques modifiées acces-

sibles à tous les chercheurs

avec obligation de dépôt. En

effet, même si aujourd’hui on

ne peut pas trouver un OGM si

on ne le connaît pas, on y par-

viendra un jour.

Il paraît indispensable de

développer la recherche liée au

risque écologique avant de

développer la diffusion des

OGM et d’attendre les conclu-

sions de ces chercheurs avant

la mise en culture intensive.

Nous devons être certains qu’il

n’y aura pas de risque supé-

rieur au risque naturel avant

d’intensifier ce type de culture.

Une partie du panel pense

qu’il serait nécessaire de pré-

server un herbicide total pour
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pouvoir éliminer les plantes

qui auraient développé une

multirésistance aux autres

désherbants disponibles.

En attendant que ces condi-

tions soient réunies, une partie

du panel pense qu’il serait

opportun d’instaurer un mora-

toire.

THÈME JURIDIQUE

Comment le législa-
teur va-t-il prévenir
des dommages
hypothétiques
à moyen et long
termes qui pour-
raient être causés
par les OGM ?

Il semble que les lois actuelles

en ce qui concerne la préven-

tion des risques liés aux OGM

ne donnent pas satisfaction.

En effet, aucune loi ne concer-

ne spécifiquement le problème

de la protection des consom-

mateurs et agriculteurs vis-à-

vis d’éventuels dommages

causés par les OGM, si bien

qu’ils se sentent démunis.

La loi de 1983 visant à protéger

le consommateur et l’agricul-

teur vis-à-vis de la nocivité

d’un produit mis sur le marché

aurait pu concerner les OGM.

Or, il semble que cette premiè-

re loi soit invalidée par la loi

de 1997 qui stipule que, lors de

la mise sur le marché d’un

OGM, « en l’état actuel des

connaissances, les risques ne

peuvent être évalués ».

Il en ressort que les risques

encourus par le consomma-

teur aujourd’hui ne sont pas

couverts par la législation en

vigueur. Le panel estime donc

que le consommateur et

l’agriculteur doivent nécessai-

rement être protégés par une

disposition législative préci-

se, dans la mesure où les

assureurs s’avèrent actuelle-

ment incapables de remplir ce

rôle.

En premier lieu, le panel sou-

haiterait que la loi du 26 mai

1998 qui porte sur le fait que

l’on puisse être responsable

et coupable de dommages

causés par un produit défec-

tueux, puisse être élargie par

la création d’une « disposition

relative aux OGM ». En effet,

rien n’est prévu en ce qui

concerne les dommages éven-

tuels causés par les OGM,

puisqu’ils ne sont pas encore

considérés comme des pro-

duits susceptibles d’être

défectueux.

De plus, nous pensons qu’il

est absolument nécessaire

d’avoir, dans la loi, une pré-

somption de responsabilité et

de culpabilité de la part de

celui qui introduit, dans la

nature ou sur le marché, un

produit OGM, cela afin que le

recours de la victime soit sim-

plifié, ou pour le moins réali-

sable.

Par ailleurs, le panel souhaite

que le délai de recours de la

victime en cas de dommage

soit supérieur au délai de

10 ans prévu actuellement en

matière de droit commun

puisque nous n’avons aucun

recul.

En outre, le panel estime qu’il

serait nécessaire qu’une dispo-

sition législative engage la res-

ponsabilité directe et totale,

sur ses fonds propres, du

semencier qui serait respon-

sable de dommages causés à

l’environnement par un pro-

duit OGM.

Ensuite, le panel souhaite que

soit adoptée une disposition

législative instituant la traçabi-

lité de la totalité des plantes et

produits transgéniques com-

mercialisés en France, sous

quelque forme que ce soit. Une

première application de cette

loi pourrait concerner la pre-

mière récolte française de maïs

transgénique qui aura lieu en

septembre/octobre 1998.

Enfin, le panel souhaiterait

l’harmonisation des réglemen-

tations communautaire et

internationale sur la traçabilité

des OGM.
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THÈME POLITIQUE

Compte tenu de
la complexité des
intérêts en jeu,
comment vont se
réguler les inévi-
tables rapports
de force entre les
différents interve-
nants économiques
et politiques ?

Nous retenons que le gouver-

nement est responsable des

autorisations de mise en cultu-

re des OGM sur le territoire

national.

Pour les membres du panel

favorables au principe de

l’analyse au cas par cas, il

convient que celle-ci soit

replacée dans l’ensemble des

décisions déjà accordées et

tienne compte des expériences

accumulées dans l’ensemble

agro-économique.

D’autres membres du panel

estiment, pour leur part, que si

un seuil défini ne peut être res-

pecté, il sera dans ce cas obli-

gatoire d’instaurer un moratoi-

re pour la mise en culture des

plantes transgéniques.

Les entreprises multinatio-

nales tirent partie de leur posi-

tion dominante pour proposer

aux agriculteurs des tech-

niques qui pourraient les

mettre à terme dans une

dépendance financière. Force

est de constater qu’il y a, par

ailleurs, un décalage entre le

discours de communication de

ces mêmes entreprises et cette

réalité.

Le panel estime que le gouver-

nement doit augmenter les

moyens de la recherche

publique en France afin que

notre pays ne prenne pas de

retard vis-à-vis des autres pays

et que les autorités publiques

puissent assumer efficacement

leur mission de décision et de

contrôle.

La puissance de la recherche

publique est probablement la

meilleure garantie de son

indépendance vis-à-vis de la

recherche privée et de l’in-

fluence des multinationales.

Une partie du panel estime

que, dans la situation actuelle

de l’agriculture, les OGM peu-

vent représenter un atout car

ils peuvent permettre un déve-

loppement agricole qui serait

intégré au niveau local. Celui-

ci serait caractérisé par le

développement de plantes qui,

sans les OGM, ne pourraient

croître localement du fait, par

exemple, du climat ou des

sols.

Nous pensons que les OGM

sont susceptibles de produire

des substances médicamen-

teuses à moindre coût et de

meilleure qualité. Sur ce der-

nier point, une personne du

panel estime qu’aucun coût

supplémentaire ne devrait res-

ter à la charge des personnes

dépendantes de ces médica-

ments.

note

(1) • Nous tenons à remercier l’Office
parlementaire d’évaluation des choix
scientifiques et technologiques qui
nous a autorisé à retranscrire intégra-
lement ce document élaboré par la
Conférence de citoyens.
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